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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

permis de conduire
Question écrite n° 8772

Texte de la question

M. Jean-Christophe Fromantin interroge M. le ministre de l'intérieur sur la situation difficile que connaissent les
candidats au permis de conduire catégorie B dans de nombreux départements, notamment dans les Hauts-de-
Seine. Afin de pallier à ces difficultés qui concernent des milliers de candidats en attente d'un examen, parfois
pendant plus de huit mois, il souhaiterait connaître le nombre exact d'évaluateurs en activité, à ce jour, dans le
Hauts-de-Seine et le comparer à celui du début de l'année 2012 ainsi que le nombre d'examens pratiques
permis B effectués durant la période de janvier à octobre 2012, mois par mois, par ces évaluateurs. Pour de
nombreux candidats, le passage de cet examen important conditionne l'obtention d'un emploi. Outre le problème
financier qui se pose, notamment pour les jeunes les plus défavorisés, l'allongement des délais de passage
d'examen aggrave les risques de conduite sans permis, conduisant parfois à des drames. Aussi une
amélioration de cette situation pour permettre aux candidats de pouvoir se présenter et se représenter à
l'examen catégorie B du permis de conduire dans des délais plus raisonnables serait bénéfique pour l'emploi,
notamment dans certains territoires où l'utilisation d'une voiture individuelle est indispensable pour aller
travailler.

Texte de la réponse

Le délai de passage à l'épreuve pratique de l'examen du permis de conduire ainsi que celui entre deux
présentations dépendent de plusieurs facteurs (taux de réussite des établissements d'enseignement de la
conduite et nombre de candidats présentés pour la première fois par l'école de conduite notamment) synthétisés
dans la méthode nationale d'attribution des places d'examen qui permet d'octroyer à chaque établissement
d'enseignement de la conduite un certain nombre de places en fonction de son activité durant les 12 derniers
mois. Une fois acquises, ces places sont utilisées librement par chaque école de conduite et ce sont donc elles
qui choisissent les candidats qu'elles présentent. Les délais d'attente des candidats découlent de cette décision.
Néanmoins, si la situation d'un établissement est particulièrement critique (taux de réussite faible, nombre
d'inscrits importants) des mesures exceptionnelles d'attribution de places supplémentaires peuvent être prises
pour lui venir en aide au cours de comités locaux de suivi départementaux qui se réunissent régulièrement. Par
ailleurs, cette méthode d'attribution est complétée par de nombreux dispositifs (système d'entraide national
appelé « réserve nationale » autorisant et favorisant des renforts d'inspecteurs de départements proches, mise
en place d'examens supplémentaires le samedi) permettant d'augmenter l'offre d'examens au niveau
départemental. Ainsi l'ensemble de ces mesures ont permis d'obtenir en 2011 un délai moyen d'attente entre les
deux premières présentations d'environ 82 jours au niveau national et de maintenir ce délai au premier semestre
2012. Dans le département des Hauts-de-Seine, il est supérieur à la moyenne nationale, soit 110 jours sur
l'année 2011, et en hausse en 2012. Vous trouverez ci-contre le nombre de candidats examinés parmi ceux qui
se sont inscrits dans une école de conduite des Hauts-de-Seine, dans la catégorie B par mois en 2012, les
données étant actuellement disponibles jusqu'à août. La baisse constatée s'explique pour l'essentiel par une
baisse du nombre d'inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière affectés dans les Hauts-de-
Seine, passant de 21 à 16 entre janvier et novembre 2012 par le jeu des mutations. Cette évolution, qui touche
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plus généralement la région Ile-de-France, est cyclique et a été prise en compte : 5 inspecteurs sont
actuellement formés et compléteront l'effectif des Hauts-de-Seine en janvier 2013. En attendant, le département
bénéficie des mesures d'entraide décrites auparavant. En tout état de cause, il est important de rappeler qu'il est
essentiel que les écoles de conduite dispensent une formation complète et présentent des candidats dont la
formation est achevée, ce qui doit conduire à un meilleur taux de réussite à l'épreuve pratique, et donc à de
meilleurs délais de passage à l'examen. A ce titre, il faut noter la hausse importante du taux de réussite B dans
les Hauts-de-Seine, passant de 51 % en 2011 à 56 % sur les neuf premiers mois 2012, revenant ainsi à moins
de 2 points du taux de réussite national. Cette amélioration du taux de réussite devrait prochainement avoir un
impact positif sur les délais d'attente du département.

Nombre d'examinés dans la catégorie B en 2012
MOISNOMBRE D'EXAMINÉS 92

01 2480

02 2500

03 2033

04 1751

05 1750

06 2313

07 1728

08 1785
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